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Comment obtenir son permis pour véhicule aménagé ? 

 
Le handicap ne constitue pas un obstacle à votre désir de conduire une voiture. 
Un ensemble de dispositions existe désormais pour permettre aux personnes à 
mobilité réduite PMR de prendre le volant et de retrouver toute 
leur indépendance. Toutefois, vous devez apprendre à conduire un véhicule 
aménagé avant de franchir l’étape du permis. Pour obtenir ce précieux sésame, 
votre voiture doit présenter certaines caractéristiques techniques distinctes de 
l’ordinaire. 

Étape 1 : La visite médicale 
Le rendez-vous est à prendre avec un médecin agréé de la préfecture, qui 
évaluera votre aptitude à la conduite. 
Lors de la visite médicale, le CERFA n°14880 est à faire remplir par le médecin 
agréé. 
La visite médicale est gratuite dans le cas d’une régularisation pour les 
personnes présentant un taux d’incapacité égal ou supérieur à 50% décidé par 
la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées). Si vous êtes dans ce cas, vous n’avez pas à avancer les frais, le 
médecin se fera régler par la préfecture. 
Liste des médecins agrées et document Cerfa 

Étape 2 : Apprendre à conduire avec des aménagements 
Si vous êtes apte : 
Un certificat d’aptitude vous sera remis. Vous pourrez alors le présenter à 
la DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer. 
Vous y rencontrerez les inspecteurs du permis de conduire qui vous 
conseilleront sur le 
s aménagements de poste de conduite dont vous avez besoin. 
Puis, vous pourrez apprendre à maîtriser les aménagements auprès d’auto-
écoles ayant des voitures adaptées, ou dans le centre de rééducation qui vous 
accompagne. 
Contact : Pôle éducation routière : 04 37 24 07 55 ddt-sesr-ber@rhone.gouv.fr 
Si vous n’êtes pas apte : 
Vous pouvez alors faire appel à la commission départementale d’appel. 
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